
PROGRAMME MARIAGE

SESSION AVRIL-MAI 2012

MARDI 15 MAI accueil présentation de la formation  - Bouquet mariée rond
Bouquet mariée flèche – Bouquet sur structure
Présentation des supports floraux pour mariage 

MERCREDI 16 MAI Composition haute – Composition centre de table
technique de petits montages -  Conseil comment décorer une table
Réaliser un Bracelet de mariage – Réaliser une ventouse de voiture

 

Durée  :      de 8h30 à 12h30 et 13h30-16h30 sur deux jours soit 14 heures

Coût : 375€ HT 

Objectif de la formation : 
Adapter la décoration florale pour les mariages.
Formation  Mariage  destinée  aux  stagiaires  débutants  ou  non  qualifiés  ayant  déjà  une 
maitrise de l’art floral. Cette formation vous permettra d’apprendre les différents styles de 
bouquets de marié, les différents arrangements, de travailler l’harmonie des couleurs, le 
sens  de  l’esthétique,  de  travailler  la  patience,  de  connaître  les  outils  et  accessoires 
nécessaire pour les mariages. La formation comprend une partie théorique présentée sur 
support informatique et un support pédagogique sera remis à chaque stagiaire.  Pour la 
partie pratique chaque stagiaire travaillera avec des fleurs fraiches chaque composition et 
repartira après chaque fin de journée avec une composition florale réalisée par lui. A la fin 
de la formation, le stagiaire est capable de réaliser des décors de mariage. Une feuille  
d’émargement par demi-journée de présence sera signée par le stagiaire. En fin de stage le 
stagiaire se verra remettre une attestation de stage à la formation et nombres d’heures 
effectives. La formation est assurée par Sylvie santerre – Artisan fleuriste – CAP fleuriste- 
formée à l’école des fleuristes de paris et l’école TaeKo Marvelly Londres.

39 Bis rue de la  Gouttière – 78640 Neauphle le château
Tél : 01.34.82.64.47 ou 06.99.73.79.20 www.artfloral-santerre.com
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